
Les honoraires sont à la charge du vendeur ou de l'acquéreur selon les mandats. Ils seront
calculés de la façon suivante :
- sur le prix net vendeur lorsqu'ils sont à la charge de l'acquéreur, 
- sur le prix de présentation (de vente) lorsqu'ils sont à la charge du vendeur.

Prix de vente jusqu'à 250 000€, entre 5 et 6% TTC*
Prix de vente au delà de 250 000€, entre 4 et 5% TTC
Les tranches ne sont pas cumulables entre elles 
(*) forfait minimum de 6000€ TTC
Aucune réception ni détention de fonds 
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